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C’est quoi la 
prévoyance ?
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Base légale :
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Quelle est la 
meilleure 

prévoyance ?
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Chaque cas est différent !

PREVOYANCE :

La solution de prévoyance doit s’adapter à 
la situation personnelle de l’exploitation et 

de la famille

La prévoyance est EVOLUTIVE !! Elle doit 
être reconsidérée lors de chaque 

événement majeur !

Il n’existe AUCUNE SOLUTION adéquate !
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Prévoyance 2ème pilier :

– Base légale     

Ordonnance du 18 avril 1984 (modifiée au 1er janvier 2025) sur la 

prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (OPP 2)

– Différence entre 2ème pilier A et 2ème pilier B ?     

   A ➔ OBLIGATOIRE

   B ➔ FACULTATIF
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–Qui peut en bénéficier ?     

Tous les indépendantes du secteur 

agricole, les collaboratrices agricoles et 

les employées !

pour autant qu’elles possèdent un revenu 

AVS déclaré !

Prévoyance 2ème pilier A ou B
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– Accumulation d’un capital à la retraite

– Couverture des carences d’assurances

– Flexibilité

– Possibilité de rachat

– Optimalisation fiscale

– Possibilité de réutilisation en cas d’investissement(s)

Avantages du 2ème pilier A ou B
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Fondation de prévoyance de l’agriculture 
suisse, règlement 2024

Possibilités offertes par le 2ème 
pilier A ou B :
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- Base légale     
Ordonnance du 13 novembre 1985 (modifiée au 1er janvier 2025) sur 

les déductions admises fiscalement pour les cotisations versées à 

des formes reconnues de prévoyance (OPP 3)

Règlements et statuts de la Fondation de prévoyance.    

– Différence entre 3ème pilier A et 3ème pilier B ?     

 A ➔  fiscalement déductibles

 B ➔ déductibles avec réserves importantes !!

Prévoyance 3ème pilier :
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–Qui peut en bénéficier ?     

Toutes personnes ayant un revenu soumis à l’AVS  

et

n’ayant pas encore atteint l’âge de la retraite.

Prévoyance 3ème pilier A
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Prévoyance 3ème pilier A

Pourquoi choisir 
le 3ème pilier b ?
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–Déductions maximales pour 2025 :     

Pour les personnes assurées à une caisse de 

retraite 2ème pilier ( A ou B)

Fr . 7’258.00

Pour les personnes  non assurées à une caisse de 

retraite 2ème pilier ( A ou B)

20 % du revenu brut, 

maximum : Fr. 36’288.00

Prévoyance 3ème pilier A

http://agrijura.ch/assurances-et-main-doeuvre


Paul-André Houlmann

Prévoyance 3ème pilier A

Que choisir ?

Assurance(s) ou banque(s)
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– Accumulation d’un capital à la retraite

– Excellent complément à une prévoyance 2ème pilier

– Flexibilité

– Optimalisation fiscale

– Possibilité de retrait anticipé lors :

– L’acquisition à la propriété du logement

– Amortissement d’emprunt(s) 
hypothécaire(s)

– Fonds de roulement pour indépendant

Avantages du 3ème pilier A
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Dans le cadre du 1er pilier AVS, à votre avis, est-ce 
qu’une conjointe :

PREVOYANCE :

- sans salaire, est-elle assurée à l’AVS, AI,… ?

- avec un salaire «externe» doit-elle encore cotiser à 
l’AVS, via l’exploitation ?

- bénéficie-t-elle, d’office, des allocations pour perte 
gain en cas de maternité ?

- bénéficie-t-elle, automatiquement, des avoirs de son 
conjoint, en cas de décès ?
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Dans le cadre du 2ème pilier et selon vous, 

est-ce qu’une conjointe :

PREVOYANCE :

- bénéficie-t-elle, automatiquement d’une prestation, si 
son mari est couvert par ce type de prévoyance ?

- est-elle obligée de s’assurer à cette prévoyance ?

- bénéficie-t-elle d’une prévoyance 2ème pilier si elle a 
un emploi «externe» ?

- peut-elle améliorer sa prévoyance si un salaire lui est 
versé à l’âge de 40 ans ?

- touche-t-elle la prévoyance de son mari si ce dernier 
vient à décéder ?
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Dans le cadre du 3ème pilier et selon vous, 

est-ce qu’une conjointe :

PREVOYANCE :

- peut-elle cotiser, automatiquement, à une 
prévoyance 3ème pilier ?

- peut-elle racheter des années de cotisations 
manquantes ?

- a-t-elle le droit de prendre son capital en cas d’achat 
d’un domaine ?

- peut-elle retirer son capital, avant la retraite ?

- peut-elle utiliser son capital pour remboursement un 
emprunt hypothécaire ?
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Les questions les plus fréquentes, en lien avec la 
prévoyance ?

PREVOYANCE :

- quel salaire je peux demander ?

- est-ce que l’on doit se marier ?

- je travaille, je cotise à l’AVS, j’ai un 2ème pilier, suis-je 
bien assurée ?

- pourquoi cotiser ? Il n’y aura plus d’argent et, de 
toute façon, je n’y arriverai pas !

- si je meurs, qui bénéficiera de ma prévoyance ?
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Merci de votre 
participation.

A votre disposition :

Paul-André Houlmann

Prestaterre CJA Sàrl

2852 Courtételle 

032 426 83 01

079 703 66 78
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